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ARTICLE 4 

 

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots : 

« ; L’État en échange s’engage à lui fournir la formation dont il a besoin ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il convient de rendre au contrat d’intégration sa valeur et de prévoir en conséquence que 
l’État s’engage à fournir la formation utile que l’étranger s’est engagé à suivre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


